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régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

ATTENDU QUE l'ORHVR est donc dorénavant propriétaire ou gestionnaire des El 
portant les numéros 1409 et 1410; 

ATTENDU QUE le versement de la subvention prévue aux termes des Conventions, 
et que ces conventions elles-mêmes doivent prendre ou ont pris fin 
aux dates de fin de la Convention d'exploitation, soit au 1er juin 2022 
et au 28 février 2023 pour les El visés; 

ATTENDU QUE la mise en œuvre d'un programme temporaire autorisant le 
financement du déficit d'exploitation de certains ensembles 
immobiliers du parc d'habitations à loyer modique a été approuvé 
par le gouvernement par le décret numéro 1296-2021 adopté le 6 
octobre 2021; 

ATTENDU QUE le programme autorise la SHQ à maintenir en vigueur, avec 
l'organisme admissible, soit l'ORHVR, et pour chaque El concerné, 
une convention d'exploitation qui contient substantiellement les 
mêmes conditions que celles existantes au moment de son 
échéance; 

ATTENDU QUE le programme autorise la SHQ à maintenir le versement de l'aide 
financière pour subventionner jusqu'à un maximum de 90 % du 
déficit d'exploitation annuel des organismes qui possèdent ou 
gèrent des El dont l'habilitation initiale est échue; 

ATTENDU QUE la SHQ souhaite, conditionnellement à ce que chacun des El 
concernés par les Conventions d'exploitation soit géré et exploité en 
conformité avec les dispo~itions de leur Convention respective, 
prolonger le versement de cette subvention jusqu'au 
31 décembre 2023; 

ATTENDU QUE la MRCVR doit autoriser le renouvellement avec la SI-IQ et l'ORHVR 
des Conventions d'exploitation pour les El concernés prévoyant le 
paiement par la MRCVR de subventions dans une proportion de 
10 % du déficit d'exploitation de ces El et ce, pendant toute la durée 
de ce renouvellement; 

ATTENDU QUE les parties désirent confirmer le renouvellement des Conventions 
d'exploitation concernées 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Marc-André Guertin 
APPUYÉ PAR Madame Alexandra Labbé 

ET RÉSOLU D'approuver et d'autoriser le renouvellement des Conventions 
d'exploitation pour les ensembles immobiliers numéros 1409 et 1410, situés dans la 
Ville de Mont-Saint-Hilaire, aux mêmes conditions à partir des dates de 
renouvellement de la Convention d'exploitation, et ce jusqu'à l'arrivée de la première 
des échéances suivantes: le 31 décembre 2023 ou la fin de la durée de vie utile de 
l'ensemble immobilier telle que déterminée par la Société d'habitation du Québec. 

QUE la MRC de La Vallée-du-Richelieu et l'Office régional d'habitation 
de La Vallée-du-Richelieu s'engagent à respecter, pendant cette durée, chacun des 
termes, obligations et conditions des Conventions d'exploitation. 

QUE le versement de la subvention par la SHQ, qui est limité à cette 
durée de renouvellement, est conditionnel à ce que l'Office régional d'habitation de La 
Vallée-du-Richelieu gère et exploite les ensembles immobiliers en conformité avec les 
dispositions des Conventions. 
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QUE la MRC de La Vallée-du-Richelieu s'engage au paiement de 
subventions dans une proportion de 10 % du déficit d'exploitation des ensembles 
immobiliers concernés et ce, pendant toute la durée de ce renouvellement. 

D'autoriser mesdames Marilyn Nadeau, préfète, et Evelyne 
D'Avignon, directrice générale et greffière-trésorière, à signer, pour et au nom de 
la MRC de La Vallée-du-Richelieu, le renouvellement des Conventions 
d'exploitation ainsi que tout document utile et nécessaire à cette fin. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 15. DEMANDES D'APPUI 

15.1 MRC de Thérèse-De Blainville : demande d'aide financière au 
gouvernement du Québec en vue d'atténuer les impacts inflationnistes 

ATTENDU QUE la MRC de Thérèse-De Blainville, par sa résolution 
numéro 2022-10-231, demande l'appui de la MRC de La Vallée­
du-Richelieu dans le cadre de sa demande, au gouvernement 
du Québec, de fournir une aide financière ponctuelle aux 
municipalités en vue d'atténuer les impacts inflationnistes; 

ATTENDU les impacts directs, indirects et difficiles de la pandémie de COVID-19, 
des conflits géopolitiques, des incertitudes économiques et des 
soubresauts inflationnistes sur le portefeuille des contribuables, 
sur les finances des municipalités ainsi que sur leurs capacités 
de livrer les services de base et de proximité à moindres coûts; 

ATTENDU QUE les impacts actuels et futurs sont accentués, voire aggravés, par 
la pénurie de la main-d'œuvre, l'augmentation des coûts des 
matières premières et par les retards des livraisons tout secteur 
d'activité confondu; 

ATTENDU QUE les rôles et fonctions des gouvernements, élus 
démocratiquement dans les sociétés démocratiques telles que 
le Québec et le Canada, consistent à atténuer le fardeau de 
l'inflation sur le pouvoir d'achat des contribuables tout comme 
sur la capacité financière des institutions publiques municipales 
qui agissent à titre de gouvernement de proximité; 

ATTENDU QUE dans le contexte que nous connaissons toutes et tous, il serait 
difficile et inadéquat de taxer davantage et toujours les mêmes 
parties prenantes; 

ATTENDU QUE le pacte fiscal conclu entre le gouvernement du Québec et les 
municipalités n'a pas prévu des mesures d'atténuation, de 
rattrapage et/ou de correction en cas de forces majeures et 
exceptionnelles (lourde inflation; conflits géopolitiques qui 
perdurent; pénurie de la main-d'œuvre; incertitudes 
économiques induites et exceptionnelles; déséquilibre 
géopolitique mondialisé, etc.) 
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22-11-418 (suite) EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Mélanie Villeneuve 
APPUYÉE PAR Monsieur Yves Lessard 

ET RÉSOLU QUE la MRC de La Vallée-du-Richelieu appuie la résolution 
numéro 2022-10-231 de la MRC de Thérèse-De Blainville et interpelle directement le 
premier ministre du Québec, monsieur François Legault, afin qu'il examine la 
possibilité de fournir une aide financière ponctuelle aux municipalités afin que ces 
dernières maintiennent un niveau de taxation raisonnable vis-à-vis de leurs 
contribuables. 

QUE la MRC de La Vallée-du-Richelieu estime et juge qu'une aide 
financière (Aide ponctuelle aux municipalités (APM)) dans un contexte inflationniste 
accablant, de conflits géopolitiques et de pénurie de la main-d'œuvre, etc. garantira le 
développement des territoires sans biaiser les capacités financières immédiates 
institutionnelles ni le pouvoir d'achat des contribuables et parties prenantes; 

QUE la MRC de La Vallée-du-Richelieu interpelle l'ensemble des 
protagonistes d'appuyer la présente résolution à commencer par la Fédération 
québécoise des municipalités (FQM), l'Union des municipalités du Québec (UMQ), 
l'Association des directeurs généraux des MRC du Québec (ADGMRCQ); 
i Association des directeurs généraux des municipalités du Québec (ADGMQ) et les 
Communautés métropolitaines de Montréal et du Québec (CMM et CMQ); 

QUE la présente résolution soit transmise au premier ministre du 
Québec, au ministre de l'Économie, de l'innovation et de !'Énergie, ministre 
responsable du Développement économique régional et ministre responsable de la 
Métropole et de la région de Montréal, à la ministre des Affaires municipales, aux 
députés des territoires et aux autres forces vives : Fédération québécoise des 
municipalités (FQM), Union des municipalités du Québec (UMQ), Association des 
directeurs généraux des municipalités du Québec (ADGMQ), Association des 
directeurs généraux des MRC du Québec (ADGMRCQ), Communauté métropolitaine 
de Montréal (CMM) et Communauté métropolitaine de Québec (CMQ). 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 16. DIVERS 

Aucun sujet n'est abordé à ce point. 

POINT 17. INTERVENTIONS DE L'ASSISTANCE • 

Les citoyen(ne)s sont invité(e)s à assister en personne à la séance du Conseil et 
ils( elles) peuvent également transmettre leurs questions en direct via la plateforme de 
diffusion NEO. Les interventions suivantes sont reçues: 

Madame Monique Comtois, citoyenne de la Ville de Mont-Saint-Hilaire, assistant en 
direct à la séance via la plateforme NÉO, ddresse les questions ci-dessous aux 
membres du Conseil de la MRCVR. 

1ère question: Quant au point 8.5 de l'Ordre du jour, soit les avis de conformité aux 
règlements d'urbanisme, et plus particulièrement, les points 8.5.2.2 et 
8.5.2.3 concernant la Ville de Mont-Saint-Hilaire, quelles sont les 
raisons du Conseil de voter ou non en faveur de la conformité au 
Schéma? 
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La préfète mentionne que l'analyse est effectuée par les membres du personnel 
du Département de l'aménagement du territoire et mobilité de la MRCVR et ceux­
ci font les recommandations au Conseil de la MRCVR. 

2e question : Quelles sont les raisons du Conseil d'avoir voté le 16 juin dernier la 
conformité au Schéma des règlements concernant la zone A-16 à 
Mont-Saint-Hilaire? 

La préfète indique que la réponse à cette question sera donnée ultérieurement, 
lors d'une séance subséquente. 

3e question : Quels objectifs la MRCVR tente-t-elle d'atteindre au Schéma 
d'aménagement et de développement? 

La préfète répond que la MRCVR souhaite le mieux pour les communautés du 
territoire et que tous (toutes) les élu(e)s ont cette volonté. 

POINT 18. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Jean-Marc Bousquet 
APPUYÉ PAR Monsieur Jonathan Chalifoux 

ET RÉSOLU QUE la séance soit, et est levée, tous les points à l'ordre du jour 
ayant été épuisés. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

La préfète souhaite de Joyeuses Fêtes à tous et à toutes. 

Il est 22 h 02 

Evelyne D'Avignon 
Directrice générale et greffière-trésorière 
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